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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
portant modification de l’arrêté du 9 mars 2011 portant création et organisation des états-majors de soutien défense et de

l’arrêté du 16 février 2010 portant organisation de l’état-major des armées et fixant la liste des autorités et organismes
directement subordonnés au chef d’état-major des armées.

Du 10 avril 2012



DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 9 mars 2011 portant création et organisation des
états-majors de soutien défense et de l’arrêté du 16 février 2010 portant organisation de l’état-major
des armées et fixant la liste des autorités et organismes directement subordonnés au chef d’état-major
des armées.

Du 10 avril 2012

NOR D E F D 1 2 2 0 2 0 1 A

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Textes modifiés :

Arrêté du 9 mars 2011 (JO n° 66 du 19 mars 2011, texte n° 13 ; signalé au BOC 17/2011 ;
BOEM 110.3.1.1).
Arrêté du 16 février 2010 (JO n° 42 du 19 février 2010, texte n° 32 ; signalé au BOC 12/2010
; BOEM 110.3.1.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 95 du 21 avril 2012, texte n° 12 ; signalé au BOC 32/2012.

Le ministre de la défense et des anciens combattants,

Vu l'arrêté du 16 février 2010 modifié portant organisation de l'état-major des armées et fixant la liste des
autorités et organismes directement subordonnés au chef d'état-major des armées ;

Vu l'arrêté du 29 novembre 2010 portant création et organisation des bases de défense et fixant les attributions
des commandants des bases de défense ;

Vu l'arrêté du 9 mars 2011 portant création et organisation des états-majors de soutien défense,

Arrête : 

Art. 1er. L'arrêté du 9 mars 2011 susvisé est modifié comme suit :

1. Aux premier et troisième alinéas de l'article 1er. ainsi qu'au premier alinéa de l'article 2., les
mots : « officier général chargé de la zone de soutien » sont remplacés par les mots : « officier
général de zone de soutien » ;

2. L'article 5. est abrogé ;

3. L'annexe est remplacée par l'annexe jointe au présent arrêté. 

Art. 2. Le XX. de l'article 24. de l'arrêté du 16 février 2010 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes
:

« XX.  Les officiers généraux de zone de soutien. » 

Art. 3. Le chef d'état-major des armées est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française. 



Fait le 10 avril 2012. 

Gérard LONGUET.  



ANNEXE.
ZONES DE SOUTIEN ET LISTE DES BASES DE DÉFENSE RATTACHÉES.

ZONES DE
SOUTIEN.

DÉPARTEMENTS OU
ARRONDISSEMENTS.

ÉTATS-MAJORS
de soutien défense.

BASES DE DÉFENSE
rattachées.

BORDEAUX A r i è g e  ;  A v e y r o n  ;  C h a r e n t e  ;
Charente-Maritime ; Corrèze ; Creuse ;
Deux-Sèvres ; Dordogne ; Gers ; Gironde ;
Haute-Garonne  ;  Hautes -Pyrénées  ;
H a u t e - V i e n n e  ;  L a n d e s  ;  L o t  ;
Lot-et-Garonne ; Pyrénées-Atlantiques ;
Tarn ; Tarn-et-Garonne ; Vienne.

État-major de soutien
défense de Bordeaux
(siège : Bordeaux).

A n g o u l ê m e  ;
Bordeaux-Mérignac ; Brive ;
Cazaux  ;  Mont -de-Marsan
M o n t a u b a n - A g e n  ;
P a u - B a y o n n e  ;  T a r b e s  ;
P o i t i e r s - S a i n t - M a i x e n t  ;
R o c h e f o r t - C o g n a c  ;
Toulouse-Castres.

LYON Ain ; Allier ; Alpes-de-Haute-Provence ;
Alpes-Mari t imes ;  Ardèche ;  Aude ;
Bouches-du-Rhône ; Cantal ; Corse-du-Sud
;  D r ô m e  ;  G a r d  ;  H a u t e - C o r s e  ;
Hautes-Alpes ; Haute-Loire ; Haute-Savoie
; Isère ; Loire ; Puy-de-Dôme ; Rhône ;
S a v o i e  ;  H é r a u l t  ;  L o z è r e  ;
Pyrénées-Orientales ; Var (à l'exception de
l'arrondissement de Toulon) ; Vaucluse.

État-major de soutien
défense de Lyon (siège
: Lyon).

Calvi ; Carcassonne ;
Clermont-Ferrand ; Draguignan
; Gap ;
Grenoble-Annecy-Chambéry ;
Istres-Salon-de-Provence ; La
Valbonne ; Lyon-Mont-Verdun
; Marseille-Aubagne ;
Nîmes-Orange-Laudun ;
Saint-Christol ; Valence ;
Ventiseri-Solenzara.

METZ (1) Aisne ; Ardennes ; Aube ; Bas-Rhin ;
Cô te -d 'Or  ;  Doubs  ;  Hau te -Marne  ;
Haut-Rhin ; Haute-Saône ; Jura ; Marne ;
Meurthe-et-Moselle ; Meuse ; Moselle ;
Nièvre ; Nord ; Oise ; Pas-de-Calais ;
Saône-et-Loire ; Somme ; Territoire de
Belfort ; Vosges ; Yonne.

État-major de soutien
défense de Metz (siège
: Metz).

B e l f o r t  ;  B e s a n ç o n  ;
Charleville-Mézières ; Colmar ;
Creil ; Dijon ; Épinal-Luxeuil ;
L i l l e  ;  M e t z  ;
Mourmelon-Mailly ; Nancy ;
P h a l s b o u r g  ;
S a i n t - D i z i e r - C h a u m o n t  ;
Strasbourg-Haguenau ; Verdun.

PARIS P a r i s  ;  E s s o n n e  ;  H a u t s - d e - S e i n e  ;
Seine-Saint-Denis ;  Seine-et-Marne ;
Val-de-Marne ; Val-d'Oise ; Yvelines.

État-major de soutien
défense de Paris (siège
: Paris).

Montlhéry ; Île-de-France.

RENNES Calvados  ;  Cher  ;  Côtes-d 'Armor  (à
l'exception de l'arrondissement de Lannion)
; Eure ; Eure-et-Loir ; Ille-et-Vilaine ; Indre
;  I n d r e - e t - L o i r e  ;  L o i r - e t - C h e r  ;
Loire-Atlantique ; Loiret ; Maine-et-Loire ;
M a y e n n e  ;  M a n c h e  ;  M o r b i h a n  ( à
l'exception de l'arrondissement de Lorient) ;
Orne ; Sarthe ; Seine-Maritime ; Vendée.

État-major de soutien
d é f e n s e  d e  R e n n e s
(siège : Rennes).

Angers-Le Mans ; Saumur ;
Bourges-Avord ; Cherbourg ;
E v r e u x  ;  O r l é a n s - B r i c y  ;
R e n n e s  ;  T o u r s  ;
Vannes-Coëtquidan.

BREST-LORIENT Finistère ; arrondissements de Lannion et de
Lorient.

Brest-Lorient.

TOULON Arrondissement de Toulon. Toulon.

(1) L'état-major de soutien défense de Metz est également compétent pour les forces françaises et l'élément civil stationnés en
Allemagne.


		2012-07-27T10:49:45+0100
	Ministère de la défense
	CPBO
	Certification électronique du Bulletin officiel




